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Liste des emplacements réservés
au titre des articles L.151-41 du code de l'urbanisme

  

AU Zone à urbaniser à vocation principale d'habitat

Emplacement réservé (article L.151-41 du code de l'urbanisme) (liste ci-jointe)

ZONE  A URBANISER

ZONE AGRICOLE

a

Axe de ruissellement - fossés de drainage  et couloir de 5m de part et d'autre de l'axe en zones A et N

Zone agricole à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique, ou économique des terres agricolesA

UA Zone bâtie en ordre continu à vocation principale d'habitat,
pouvant accueillir des services, commerces et activités économiques

Zone résidentielle réservée principalement aux habitations
individuelles, pouvant accueillir des commerces et activités

LEGENDE

Limite de zone et secteur

ZONES URBAINES

UB

Secteur de A, présentant une sensibilité paysagère 
et où les constructions sont interdites

Ap

Zone à vocation principale d'activitésUZ

PROTECTION DU PATRIMOINE

Elément bâti, patrimoine lié à l'eau et espace public protégés
au titre de l'article L.151-19° du code de l'urbanisme

Elément naturel protégé (plan d'eau, haie, bois) 
au titre de l'article L.151-23° du code de l'urbanisme

1 1 A

F

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination vers du logement (L.151-11 du code de l'urbanisme)

Limite de la zone concernée par le Plan de prévention du risque d'inondation (PPRI) de l'Eure 
moyenne          

ZONE NATURELLE ET FORESTIERE

Nj Zone naturelle à protéger jardins

N

Secteur soumis à isolement acoustique, affecté par le bruit aux abords de la RN13

Zone naturelle à protéger en fonction de la qualité du paysage
et des éléments qui la composent

Bande d'implantation pour le bâti principal, en UA et UB

Zone humide (article L.121-23 du code de l'urbanisme)
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LISTE DES ELEMENTS  PROTEGES

Patrimoine bâti
1-Eglise
2-Mairie
3-Cimetière
4-Maison privée en bois et surélevée

Murs de clôture dans le bourg

Patrimoine lié à l'eau
5-Passage au dessus du ru alimentant l'ancien lavoir et ripisylve l'accompagnant
6-Vue sur l'étang depuis un cheminement piéton
7-Vue et accès aux étangs de la Noé depuis la rue des Portes
8-Pont au dessus du ru alimentant l'ancien lavoir et ripisylve l'accompagnant
9-Lavoir
10-Vue sur l'étang au niveau des Closets
11-Moulin

Plan d'eau et haies boisées associées

Espaces publics
A - Venelle et boulodrome en limite des champs de "la cave à Renoult"
B - Place de l'Eglise à valoriser en privilégiant la place du piéton
C - Rue des Soupirs
D - Espace public à l'articulation de la rue de la Serpette et de la rue Louis Duguay
E - Espace public en entrée de ville valoriser l'entrée de ville et diminuer la 
perception du point de collecte

Repère visuel végétal
F - Bois en entrée nord de Fains
G - Bois Billot
H - Vieux chêne en entrée sud 
I - Boisement en entrée de commune
J - Ancien alignement de chênes marquant la limite communale à l'est

Haies et boisements 

1

1

A

F
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